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LISTE DES GALERIENS DES PAYS DE L’ADOUR 
 

 
Jean-Pierre BOST 

 
 
d’après : Gaston TOURNIER, Les galères de France et les galériens protestants des XVIIe et XVIIIe siècles, 
tomes I et II., Réédition Presses du Languedoc 1984. 
 
LA CLAU JEAN-PIERRE 
I-64 
Mort à l’hospital le 5 septembre 1686 
 
8166. - Jean-Pierre La Clau, régent du lieu de 
Cavesse, âgé de 28 ans, taille petite, boiteux, les 
jambes courbées et crochues auprès des maullés 
(mollets), les cheveux noirs, condamné par arrêt 
rendu au Parlement de Navarre le 15 mars 1686 
pour contraventions aux déclarations de sa Majesté 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
de Caresse 64 
 
 
CASSIAU (DE) JACQUES 
I-65 
envoyé à l'Amérique d’ordre du roy le 9 octobre 
1686 
 
8I67 - Jacques de Cassiau, régent natif du lieu de 
Saliez, âgé de 30 ans, de moyenne taille, les 
cheveux bruns et le visage vermeil, condamné par 
arrêt rendu au Parlement de Navarre ledit jour 15 
mars 1686 pour contravention aux éditz et 
déclarations du roy. 
 
à vie. 
(Reg. d’écrou. 
de Salies-de-Béarn 64 
 
 
BARRERE JACQUES 
I-139 
Envoyé à l'Amérique le 18 septembre 1687 
 
9454 -  Jacques Barrére, natif de Naye en Béarn, 
âgé de 64 ans, de la R.P.R., de moyenne taille, les 
cheveux gris, les yeux creux, le visage ridé, 
condamné par arrest du Parlement de Navarre du 

premier décembre 1686 pour s'estre voulu évader 
en Hollande. 
 
à vie. 
(Reg. d’écrou). 
de Nay 64 
 
 
FERRAND DANIEL 
I-140 
envoyé à l’Amérique le 18 septembre 1687 
 
9455 - Daniel Ferrand, natif de Naye en Béarn, de 
la R.P.R., apothicaire, âgé de 68 ans, les cheveux 
gris, le visage rond et maigre, le nez long et de 
moyenne taille, atteint des gouttes, condamné par 
arrest du Parlement de Navarre du 9 novembre 
1686 pour s'estre voulu s'évader en pays 
estrangers. 
 
à vie, 
(Reg. d'écrou), 
de Nay 64 
 
 
POURTAUT ARNAUD 
I-140 
Libéré par ordre du Boy, expédié à Versailles le 7. 
avril l694. Reçu sa descharge en forme le23e dudit. 
 
9456 - Arnaud POURTAUT, de la ville de Pau en 
Béarn, de la R.P.R., âgé de 28 ans, cy-devant 
marchand, de moyenne taille, les cheveux noirs, les 
yeux grands un peu enfoncés, le visage marqué de 
vérole, condamné par le Parlement de Navarre du 
30 octobre 1686 pour s'estre voulu évader en 
Espagne, pour s'empescher d’exercer la religion 
catholique, apostolique et romaine. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
de Pau 64 
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TOURREIL PIERRE, dit PERAT' 
I-140 
Mort à l’hospital le 6 décembre l709 
 
9457 - Pierre Parrat, natif de Sèrre en Béarn, âgé 
de 30 ans, taille petite, les cheveux noirs, les. yeux 
creux, le nez long, le visage marqué de vérole, 
condamné par arrest du Parlement de Pau le 20 
aoust 1686 pour avoir voulu passer en Espagne. 
 
à vie. 
(R.eg. d'écrou). 
de Serres 64 
 
Sur la Favorite, à St-Malo, en 1698, puis sur la 
Vieille-Réale. 
« Papiste de naissance, ayant lu l'Abrégé de 
controverse de M. Drelincourt, il goûta nos 
sentiments et se déclara à M. Olivier, ministre de 
Pau ; arrêté en juin 1686 à deux lieues d'Issave, 
petite ville d'Espagne, il fut condamné aux galères, 
où il souffre encore dans un esprit de paix, de 
patience et de douceur qui est exemplaire. » 
(Document de 1700 ; voy. Bull. XL, 323). 
 
 
 
MAILLE (de)  PIERRE 
I-141 
mort à l'hospital le 15 mars 1688 
 
9458. - Pierre de Maillé, dit Jean Gourrié, de la 
R.P.R., natif du village d'Ariobo en Béarn, 
charpentier, âgé de 52 ans, taille haulte, les 
cheveux châtains, le nez grand, ayant une tumeur à 
la jambe droite, condamné par arrest du Parlement 
de Navarre du 27 janvier 1687 pour avoir voulu 
conduire des nouveaux convertis hors du royaume. 
 
à vie. 
(Reg, d'écrou) 
d’Arribes 64 
 
 
BARNATA (DE) Daniel 
I-141 
Mort à l’hospital le 4 février 1688 
 
9459 - Daniel de Barnata, d’Aranisson proche 
Navarrin, de la R.P.R, laboureur, âgé de 50 ans, de 
bonne taille, les cheveux châtains, le .nez long, 
condamné par arrest du Parlement de Navarre du 

17 mars 1687 pour avoir voulu sortir hors du 
royaume. 
 
à vie. 
(Reg, d'écrou). 
de Navarrenx 
 
 
CASSIER (de la) JEAN 
I-141 
mort à l’hospital le 11e juin 1695 
 
9460 - Jean de la Cassier, natif de Montory, 
habitant en Béarn, charpentier, âgé de 35 .ans, de 
moyenne taille, les cheveux châtains clairs, les 
yeux bruns, le nez long, une petite cicatrice sur le 
menton du costé gauche, condamné par arrest du 
Parlement de Navarre du 8 janvier 1687 pour avoir 
voulu conduire des demoiselles nouvellement 
converties. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou) 
de Montory 64 
 
 
GODIN JEAN 
I-142 
Mort sur la galère Conquérante, et enterré à la 
Major le 29 octobre 1688 
 
9461. - Jean Godin, du village d'lssopo en Béarn, 
cy-devant de la R.P.R., laboureur, âgé de 37 ans, 
taille moyenne, les cheveux châtains, le visage et le 
nez long, marqué de vérole, toutes les dents d'en 
hault cassées, une cicatrice à la bouche du costé 
gauche, condamné par arrest du Parlement de 
Navarre du 20 aoust l686, pour avoir voulu 
conduire de nouveaux convertis hors du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
d’Issor 64 
 
CAZENAVE (DE) DANIEL 
I-142 
Libéré le 16e février 1701 par ordre du Roy du 2e 
dudit mois. 
 
9462 - Daniel de Casenave, cy-devant de la 
R.P.R., du lieu d'Espara près Ortois, laboureur, 
âgé de 55 ans, de moyenne taille, les cheveux 
châtain obscur, le front ridé, condamné par arrest 
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du Parlement de Navarre du 20 décembre 1686 
pour avoir voulu conduire des nouveaux convertis 
hors du royaume. 
 
à vie. 
(Reg, d'écrou). 
d’Orthez 64 
 
 
PIQUEMIL (DE) JEAN 
I-142 
Mort à l'hospital le 8 février 1691 
 
9463 - Jean de Piquemil, habitant d'Ozau près 
Ortois, cy-devant marchand, âgé de 25 ans, de 
moyenne taille, le visage maigre et long, les 
cheveux châtains, condamné par arrest du 
Parlement de Navarre du 2.0 décembre 1686 pour 
avoir voulu conduire de nouveaux convertis hors 
du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou), 
d’Orthez 64 
 
 
COLIBET JEAN-PIERRE 
I-143 
Libéré le 17e may 1700 en conséquence de l'ordre 
du Roy du 5e dudit mois 
 
9476. - Jean-Pierre Colibet, natif de Castelbon en 
Béarn., habitant à Pau, cy-devant de la R.P.R, 
tailleur d'habits, âgé de 40 ans, de bonne et forte 
taille, les espaules larges, les cheveux noirs, 
marqué à la joue droite et sur le front, condamné 
par arrest du Parlement de Pau du 20 aoust 1686 
comme fugitif du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
de Pau 64 
 
 
JAQUET (DE) PIERRE 
I-143 
Mort à l’hospital le 8 avril 1688 
 
9477 - Pierre de Jaquet, natif d'Angout en Béarn, 
laboureur, âgé de 34 ans, taille petite et forte, les 
cheveux noirs, la bouche un peu grande, les yeux 
bruns et enfoncés, condamné par arrest du 

Parlement de Pau du 11e avril 1687 comme 
nouveau converti fugitif du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
d’Angous 64 
 
 
LABES ISAAC 
I-143 
Libéré par ordre du Roy du 5e Juillet 1688. Reçu 
sa descharge en forme le 20 dudit 
 
9483. -- Isaac Labes, natif de Nay en Béarn, cy-
devant marchand, de la R.P.R., âgé de 32 ans, de 
bonne taille, les cheveux châtains, le nez long, le 
visage marqué de vérole, condamné par arrest du 
Parlement de Pau du 13 juin 1687 pour fugitif du 
royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
de Nay 64 
 
 « Nous avons entre les mains un mémoire écrit par 
M. Labes lui-même, dans lequel il raconte tout ce 
que l'intolérance lui a fait souffrir après la 
Révocation de l'Edit de Nantes ; ce détail est 
vraiment déchirant pour des coeurs sensibles et 
humains, et doit faire détester l’affreuse politique 
qui se laisse égarer par le fanatisme persécuteur. 
M. Labes tenta de sortir de France par l'Espagne, 
et fut arrêté sur les frontières, avec beaucoup 
d'autres personnes de distinction de la province. Le 
Parlement de Toulouse, que l'esprit de tolérance 
paraît n'avoir jamais caractérisé, le jugea selon 
toute la rigueur de la loi et le condamna aux 
galères par arrêt du 22 juin 1687 ;  on ne lui 
épargna aucun des traitements inhumains auxquels 
de malheureux galériens sont exposés ; il y 
demeura dix-sept mois, après avoir été traîné 
longtemps de prisons en prisons. Des protections 
puissantes qu'il avait à la Cour lui firent enfin 
obtenir sa liberté et il se réfugia dans le 
Brandebourg où la Providence récompensa sa 
constance et sa piété. » (Erman et Réclam. 
Mémoires des réfugiés français, Berlin, 1786, V. 
218). 
Labes découvrit et exploita le premier les mines 
d'alun situées près de Freyenwald, en Brandebourg 
; sa fille, Anne-Justine Labes, épousa M. Denis de 
Froment, d'Uzès, capitaine de dragons, qui fut 
gouverneur de Neuchâtel de 1720 à1737. 
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LENGEVIN (de) ABRAHAM 
I-144 
Libéré par ordre du Roy du 8 avril 1688. Reçu sa 
descharge en forme le 17 dudit. 
 
9484 - Abraham Delangevin, d'Olloron en Béarn, 
de la R.P.R., estudiant, âgé de 22 ans, cheveux 
châtain clair, une cicatrice sur le front, condamné 
par arrest du Parlement de Pau du 13 juin 1687 
pour fugitif du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
d’Oloron 64 
 

 
 
LENGEVIN (DE) JEAN 
I-145 
Libéré par ordre du Roy du 17 mars 1688. Reçu sa 
descharge en forme le 23 may au dit 
 
9485 - Jean Delangevin, frère dudit Abraham, 
dudit lieu, tailleur d’habits, âgé de 19 ans, de petite 
taille, cheveux châtains bruns, cicatrice au-dessous 
de l'oeil droit, verrue au doigt annulaire, condamné 
par arrest du Parlement de Pau du 13 juin 1687 
comme fugitif du royaume. 
 
à vie. 
(Reg, d'écrou). 
d’Oloron 64 
 
 
CAZALES JEAN 
I-145 

Libéré le 20 juin 1713 par ordre du Roy du 17 may 
audit an au condition de sortir du royaume. 
 
9486 - Jean Cazalès, du village d’Arroir en Béarn, 
tisserand, âgé de 23 ans, taille moyenne et fort, les 
cheveux châtains bruns, le nez un peu long, les 
yeux enfoncés, condamné par arrest du Parlement 
de Pau du 13 juin 1687 comme fugitif du royaume. 
 
à vie 
(Reg. d'écrou). 
d'Arros 64 
 
Sur la Belle et la Valeur ; il subit la bastonnade en 
1700. 
« Après avoir reçu environ 80 coups, ayant la force 
de parler, il dit tout haut : « Seigneur, pardonne-
leur, car ils ne savent ce qu'ils font » A l’exemple 
de notre divin Maître, ces paroles lui attirèrent une 
autre vingtaine de coups. » (Lettre à Mlle de Farcy, 
10 décembre 1700). 
 
 
LOUSTALET (DE) JEAN 
I-145 
Libéré le 20 juin. 1713 par ordre du Roy du 17 
may audit an à condition de sortir du royaume. 
 
9487 - Jean de Loustalet, dudit lieu d'Arroir, âgé 
de 30 ans, de moyenne taille, les cheveux châtains 
clairs, le visage marqué de vérole, la lèvre 
supérieure grosse et espaisse, condamné par arrêt 
du Parlement de Pau du 13 juin 1687 comme 
fugitif du royaume. 
 
à vie. 
(Reg. d'écrou). 
D'Arros 64 
 
Sur la Galante et sur la Guerrière, à St-Malo, en 
1698. 
Arrêté à St-Jean-Pied-de-Port le 20 avril 1687, 
condamné à Pau, arrivé le 25 août à Marseille «où 
il endure ses peines avec une louable patience et 
bien du zèle pour le nom de Jésus ; .il souffrit tant 
de bastonnades qu'il ne pouvait se remuer de son 
lit. d'hôpital qu'avec des cordes qu'on lui avoit 
suspendues, et encore fallait-il que quelqu’un 
l'aidât.» (Relation de 1700). 
« M. Jean L'Hostalet fut exposé deux jours de 
suite, le 5 et le 6 octobre 1700, à deux terribles 
bastonnades : la première d’environ 70 coups, et 
l’autre de 45 de la plus grosse corde... Le médecin 
le trouva si bas le lendemain qu'il fit un billet pour 
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l'envoyer à l’hospital. On ne 1’y envoya pas 
pourtant de quelques jours, croyant de gagner 
quelque chose sur luy en le laissant souffrir sur la 
galère où l'aumônier, le comite et d'autres lui 
venoient dire incessamment qu'il n'étoit qu’un 
opiniâtre... Enfin, on le porta à .l’hôpital où il a été 
à toute extrémité ; on l'a renvoyé ensuite sur la 
galère d'où il a écrit ceci à un sien ami : Je ne suis 
pas encore guéri de mes playes, car, entre la chair 
et les os, il y a des amas de chair meurtrie comme 
des noisettes, tellement que cela se réduit en 
flocons très mauvais. Je ne puis me coucher ni 
demeurer assis. Que Dieu soit éternellement béni ! 
» (Journal des galères). 
 
 
LAGARDE JEAN 
I-161 
Mort à l’hospital le 20 février 1688 
 
9890 - Jean Lagarde, de St-Légier-en-Bigorre, 
cuisinier, âgé de 36 ans, taille moyenne, les 
cheveux châtains obscurs, condamné par sentence 
du Présidial de Nismes du 20 octobre 1687 pour 
avoir suborné les sujets de sa Majesté à sortir du 
royaume, pris et enlevé d'iceux de St-Légier, vins, 
blés et argent et troublé le repos public. 
 
à vie. 
Reg. d’écrou 
de Saint Légier 65 
 
 
NAUTERY JEAN-JACQUES 
I-173 
D'Aire-en-Guienne, condamné par ordre du Roy, le 
21 janvier 1688. 
 
Evadé, 
d’Aire-sur-Adour 40 
 
CASAMAJOR DANIEL 
I-180 
D'Issor, en Béarn (Basses-Pyrénées), condamné 
par le Parlement de Pau, le 29 mars 1688. 
Mort à la peine. 
 
d’Issor 64 
 
 
ROMAT MICHEL 
I-299 

Mort subitement sur la Grande Réale le 1er juin 
1690 
 
12139. - Michel Romat, dit la Tourmente, de Juliac 
en Gascogne, diocèze Daire, maréchal, soldat au 
régiment de la Reyne, âgé de 51 ans, fils de Pierre 
et de Jeanne Plantin, taille moyenne, cheveux 
grisons, visage long maigre, cy-devant de la 
R.P.R., marqué à la marque des déserteurs, 
condamné pour désertion  
 
à vie. 
Reg. d'écrou). 
de Juliac 32 
 
 
LA PLAINE JEAN 
II-484 
Mort à l'hospital le 14e novembre 1701 
 
25228. - Jean La Plaine, fils de feu Gassie et de 
Catherin.e de Lestre, boutonnier, d'Artigue Combe, 
diocèse de Lescast, ancien catholique, âgé de 66 
ans, taille moyenne, cheveux gris, visage ovale, 
condamné par arrest du Parlement de Bourdeaux, 
du 2e juillet 1700, pour crime d'évazion et 
contravention aux Édits du Roi. 
 
à vie. 
(Reg, d'écrou). 
de la région de Lescar 64 
se livrait probablement au métier de guide.  
 
 
DARRIDOLE FRANÇOIS 
III-271 
D'Orthez (Basses-Pyrénées), condamné aux 
galères, le 13 septembre 1757, pour avoir laissé 
célébrer des baptêmes et des mariages dans sa 
maison. 
 
d’Orthez 64 
 
 
CHERUQUES DOMINIOUE 
III-271 
Chaîne de Guienne 
Evadé de la ville de Marseille le 8 août 1770 
 
4357 - Dominique Chéruques, fils de feu Bernard 
et de feue Izabeau Delaq marchand, âgé de 34 ans, 
natif de Mirepeix, en Béarn, diocèse de Lescar, 
taille moyenne, cheveux, barbe et sourcils châtains, 
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visage ovale, les yeux roux, le nez gros, marqué 
des lettres G.A.L., condamné à Pau, par arrêt du 
Parlement, le 3 mars 1760, pour accusation de 
faire les fonctions de Régent des religionnaires, de 
prêcher dans leurs assemblées et autres faits 
résultans du procès, 
 
à vie. 
de Mirepeix 
 
Prosélyte, tisserand, de Mirapeix-en-Béarn, faisant 
fonction de régent, condamné par le Parlement de 
Pau, le 3 mars 1760 (voy. son interrogatoire dans 
Bull. XXV, 5, 165). 
Le galérien Jean Raymond écrivait à son sujet : «Je 
croirais manquer à mon devoir si je ne vous 
annonçais l'arrivée de Dominique Chéruque, de 
Mirepoix, lequel vous assure de son profond 
respect ; vous ne devez pas douter que nous ne 
l'ayons reçu comme un. véritable confrère ; mais 
nous n'avons pu faire selon nos désirs, ne sachant 
pas son arrivée. Il est vrai que M. Court de 
Lausanne nous avait marqué qu'il avait été jugé à 
Pau, en Béarn, et, sans cela, il aurait été à plaindre, 
quoiqu'il ne l'est pas moins, malgré tout ce que 

nous avons pu faire pour adoucir ses peines.» (Juin 
1760). 
Arrivé à Toulon le 1er juin, il porta la double 
chaîne pendant quinze mois, puis il vit tomber une 
de ses chaînes et eut la ville de Marseille pour 
prison, moyennant la somme de vingt-cinq louis 
neufs versés au contrôle. 
Il s'évada du port de Marseille, le 7 août 1770. Il 
passa à Nîmes, où Paul Rabaut le reçut avec sa 
charité habituelle et le recommanda aux messieurs 
de Genève ; Chéruques s'y rendit et fut recueilli 
dans la maison de charité de la Bourse française. 
 
V, une lettre qu'il écrivit de Genève (Bull. V, 71) et 
T. I, 
p, 192-214. 
Il souhaitait de revenir dans le Béarn pour y tenir 
une école de catéchumènes. 
En 1778, Chéruques était employé dans la grande 
fabrique de soie d'un M. Blanc, de Nantua. 
 
 
DEPROUX Pierre,  
III-282 
de La Salle, en Béarn, libéré en 1711 ou 1712 pour 
servir dans les troupes. 

  
 
 
 

 
 

 


